
 
 

La procédure de saisine du CST ou de la FSSSCT 
 

Dépôt du dossier COMPLET sur AGIRHE Instance 
Avant la date limite indiquée sur l’échéancier des réunions du CST ou de la FSSSCT 

https://www.agirhe-cdg.fr/?dep=28 

 

 

Instruction du dossier par le secrétariat du CST ou celui de la  Formation spécialisée  
inscription du dossier à l’ordre du jour de l’instance 

 

 
 

Envoi aux membres du CST ou celui de la  Formation spécialisée des convocations et de l’ordre du jour 
au moins 15 jours avant la réunion du CT/CHSCT 

 
 

Examen du dossier par les membres du CST ou celui de la  Formation spécialisée au cours de la réunion  
 

 
 

Rédaction des avis par le secrétariat  du CST ou celui de la  Formation spécialisée 
 

 
 

Établissement du procès-verbal du CST et du procès-verbal de la formation spécialisée par le secrétariat  
 

 
 

Signature du procès-verbal du CST par le Président du CST ou celui de la  Formation spécialisée, le secrétaire et le 
secrétaire adjoint  

 
 

Notification de l’avis à la collectivité ayant saisi le  CST ou la  Formation spécialisée  
à télécharger sur AGIRHE Instance 

 
 

Prise de la décision par l’assemblée délibérante (délibération, règlement intérieur …) 
(Transmission au contrôle de légalité) 

 
 

Information de la décision aux agents 
 

 
 

Transmission au CDG 28  d’une copie de la décision 
 

 
NOTA : Ce sont des  avis simples qui ne lie pas l’administration. Si l’autorité territoriale ne suit pas l’avis, elle est 
tenue d’en informer ses membres dans un délai de 30 jours à compter de la notification de l’avis, et de préciser les 
motifs qui l’ont amenée à ne pas suivre cet avis. 

 

https://www.agirhe-cdg.fr/?dep=28

